
Qu’est-ce que l’herbicide Peak?
Peak® 75WG est un herbicide granulé dispersable pour la suppression en 
postlevée des mauvaises herbes à feuilles larges dans le maïs de grande 
culture et le blé d’hiver. Peak® 75WG contient le principe actif prosulfuron, 
un herbicide du groupe 2 por la matrise des feuilles larges. 

Maîtrise Postlevée des Mauvaises 
Herbes à Feuilles Larges

Maïs
Blé d'hiver

CULTURES

MAUVAISES HERBES

Renouée liseron*
Renouée persicaire
Chénopode blanc

Moutarde des champs
Amarante à racines

Rouges
Herbe à poux

Abutilon

Informations Techniques

Principe Actif Prosulfuron - Groupe 2

Mode d'Action

Absorbé par le feuillage et rapidement translocé 
jusqu'au point de croissance de la plante. Les 
symptômes visuels de la mort des plants 
(décoloration) apparaîtront 1-3 semaines après 
l'application. La mort des plantes se produira 
normalement 2-4 semaines après l'application. 

Cultures 
Homologuées Maïs, blé d'hiver

Périodes 
d'Application

Maïs
Appliquer Peak 75WG sous forme de traitement 
généralisé avec un agent tensio-actif 
recommandé ou en mélange avec l'herbicide 
Banvel®  II et un agent tensioactif recommandé, 
lorsque les plants de maïs ont entre 2 et 7 feuilles.

Blé d'hiver
Applique Peak 75WG sous forme de traitement 
généralisé avec l'herbicide Pardner®  avec un 
surfactant recommandé sur le blé jusqu'au stade 
de croissance BBCH 32 (début de la montaison) 
inclus.

Taux 5.4 g/ac (13.3 g/ha). Une bouteille de 270g traite 
50 acres.

Période Prérécolte
Maïs ensillage et pâturage: 60 jours
Maïs grain: 120 jours
Blé d'hiver ensillage et pâturage: 45 jours
Blé d'hiver grain: 75 jours

Retour au Champs 12 heures

Autres Instructions

Utilisez un volume d'eau minimum de 15 gal/ac 
(150L/ha). Ne pas appliquer par la voie des airs. 
Peak 75WG doit être utilisé avec un surfactant 
non-ionique ou un adjuvant d'huile concentré 
selon le type de culture. 
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Peak® est une marque de commerce 
enregistré par Gowan Company, L.L.C. 

Toujours lire et suivre les directives sur 
l'étiquette. Toutes le autres marques sont 

des marques déposées de leurs 
propriétaires respectifs. NUMÉRO 

D'HOMOLOGATION: 25310 LOI SUR LES 
PRODUITS ANTIPARASITAIRES.

(*) = represion seulement

Pour plus d'informations sur l'herbicide Peak 75WG svp contacter votre représentant des 
ventes Gowan local, appeler le 1-800-960-4318 ou visitez-nous en ligne au gowancanada.com
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